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	  		Vous n'êtes pas inscrit sur le portail famille 
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Pour toute nouvelle famille voulant inscrire son enfant à la cantine ou à l'accueil de loisirs et périscolaire, merci de prendre contact à portailfamille@maing.fr afin de vous communiquer les démarches à suivre.

Votre enfant fréquente un ou plusieurs services (Cantine, Garderie ou Accueil de loisirs) pendant l'année scolaire 2022/2023. Vous recevrez par mail pour renouveler son inscription pour l'année scolaire 2023/2024,  Merci de contacter à portailfamille@maing.fr si vous n'avez pas reçu.

Avant l'admission définitive de votre enfant, nous vous demandons de nous transmettre les pièces jointes en ligne et la fiche sanitaire à remplir aprés reception par mail

Pièces à fournir :

- Attestation de quotient familial (CAF) (datée de moins de 2 mois), MSA (datée de moins de 2 mois) ou dernier avis d'imposition si vous ne disposez pas d'un quotient familial établi par la CAF (par famille) 
- Attestation d'assurance scolaire et extrascolaire (par enfant) 
- Copie du jugement de divorce si garde alternée (par famille) 
- Certificat médical de contre-indication si l'enfant n'a pas les vaccins obligatoires (par enfant) 
// ATTENTION : LE VACCIN ANTI-TÉTANIQUE NE PRÉSENTE AUCUNE CONTRE-INDICATION 
 
Sur demande de l'équipe de direction de l'accueil de loisirs : 
- Certificat médical d'aptitude à la pratique de tous les sports ( par enfant ) 
 
Format accepté : PDF, PNG ou JPG | Taille d'envoi maximum : 1,5Mo 
 

Les pièces et les dossiers sont valables uniquement pour l'année scolaire 2023/2024

								
														
			
		


				
								
										
	
			
		
	
